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Fiche n° 1
L’OBLIGATION NATURELLE

DOCUMENTS :

1) Article 1100 du Code civil (issu de l’ordonnance du 10 févier 2016).

2) Civ. 1re, 10 octobre 1995, n° 93-20300, Bull. civ. I, n° 352; D. 1996, somm. p. 120, obs. R. 
Libchaber; D. 1997, p. 155, note G. Pignarre, LPA, 23 août 1996, p. 9, note S. Hocquet-Berg, 
D. 1997, p. 85, chron. N. Molfessis.

3) Civ. 1re, 4 janvier 2005, n° 02-18904, Bull. civ. I, n° 4; D. 2005, p. 1393, note G. Loiseau.

4) Civ. 1re, 23 mai 2006, n° 04-19099, Bull. civ. I, n° 264.

5) Civ. 1re, 17 octobre 2012, n° 11-20124, publié au bulletin ; RDC 2013, p. 576, obs. M. 
Latinas ; LPA 2013, n° 58, p. 9, note Y. Guenzoui ; D. 2013, p. 411, note G. Pignarre.

EXERCICE :

Commentaire d’arrêt. Document n° 2
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DOCUMENT 1 : 

« Art. 1100.-Les obligations naissent d'actes juridiques, de faits juridiques ou de l'autorité 
seule de la loi. 
« Elles peuvent naître de l'exécution volontaire ou de la promesse d'exécution d'un devoir de 
conscience envers autrui. »

DOCUMENT 2 : Civ. 1re, 10 octobre 1995

Sur le moyen unique pris en ses diverses branches :
Attendu, selon l’arrêt confirmatif attaqué (Metz, 7 octobre 1993), que M. X... a gagné la somme 
de 1 495 777 francs en jouant la bonne combinaison du “ Quinté plus “ à l’occasion d’une 
course hippique, qui s’est déroulée le 8 janvier 1991 à Cagnes-sur-Mer ; que M. d’Onofrio a 
soutenu que, de concert avec certains de ses collègues de travail, M. X... avait l’habitude de lui 
confier le soin de faire valider auprès du PMU les tickets de “ Quinté “, ce qu’il pouvait faire, 
compte tenu de ses propres horaires de travail, et qu’il avait été convenu qu’il recevrait 10 % 
des gains éventuels, que, n’ayant pu faire entrer le ticket qui lui avait été confié par M. X... pour 
cette course dans la machine destinée à valider les coupons de jeu, il avait personnellement 
refait un nouveau ticket en intervertissant néanmoins les numéros choisis par M. X..., que cette 
initiative avait permis à celui-ci de gagner le “ Quinté “ dans l’ordre, que M. X..., après la 
course, l’avait informé qu’il lui ferait parvenir sa quote-part, mais avait finalement refusé 
d’exécuter ses engagements ; que M. d’Onofrio a, en conséquence, assigné M. X... en paiement 
de la somme de 149 577,70 francs, outre les intérêts ; qu’un jugement a fait droit à sa demande 
;
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt d’avoir confirmé le jugement, alors, selon le moyen, que, 
d’une part, la novation suppose l’existence d’une dette à éteindre et la création d’une dette 
nouvelle, que la cour d’appel, qui a fondé la condamnation d’une partie sur la novation d’une 
obligation naturelle, et qui a ainsi admis une novation en l’absence d’une obligation civile 
préexistante, a violé l’article 1271 du Code civil ; alors que, d’autre part, la volonté de nover 
doit résulter clairement de l’acte, que la cour d’appel qui, pour admettre l’existence d’une 
novation, s’est fondée sur l’interprétation d’un procès-verbal de comparution personnelle des 
parties et de témoignages, a violé l’article 1273 du Code civil ; alors, qu’en outre, la cour 
d’appel en justifiant la condamnation par une obligation naturelle, invoquée dans les notes 
d’audience du demandeur, a violé l’article 913 du nouveau Code de procédure civile ; alors, 
qu’enfin, le juge, en se fondant sur ces notes, a violé l’article 16 du nouveau Code de procédure 
civile ;
Mais attendu, en premier lieu, que M. X..., ayant soutenu dans ses conclusions que son 
engagement n’avait pas de conséquences civiles, le moyen est inopérant en ses deux dernières 
branches ;
Attendu, ensuite, que la transformation improprement qualifiée novation d’une obligation 
naturelle en obligation civile, laquelle repose sur un engagement unilatéral d’exécuter 
l’obligation naturelle, n’exige pas qu’une obligation civile ait elle-même préexisté à celle-ci ;
Et attendu, enfin, qu’après avoir constaté que M. X... avait tacitement renoncé à l’application 
de l’article 1341 du Code civil, dont elle relève exactement que ses dispositions ne sont pas 
d’ordre public, c’est dans l’exercice de son pouvoir souverain d’apprécier la portée des preuves 
à elle soumises que la cour d’appel a retenu, par motifs propres et adoptés, que M. X... avait 
entendu transformer son obligation naturelle en obligation civile ;
D’où il suit que le moyen, pour partie inopérant, n’est pas fondé pour le surplus ;
PAR CES MOTIFS : REJETTE le pourvoi.



3

DOCUMENT 3 : Civ. 1re, 4 janvier 2005

Sur le moyen unique, pris en ses quatre branches, tel qu’il figure dans le mémoire en demande 
et est reproduit en annexe :
Attendu que l’arrêt attaqué (Bordeaux, 13 mai 2002) relève que l’engagement pris par écrit, par 
M. Philippe X..., de partager par moitié avec son frère, Bernard, les biens qui lui ont été légués 
comme héritage par leur “grand-père”, Bernard Y..., a pour cause l’obligation morale, reconnue 
expressément dans l’acte, de respecter les volontés exprimées par leurs “grands-parents” ; que, 
par ce seul motif tiré de l’existence d’un legs verbal, lequel était expressément invoqué par le 
frère et emportait, indépendamment de tout lien de filiation avec le défunt, une obligation 
naturelle à la charge de M. Philippe X... servant de cause à l’obligation civile qu’il avait 
valablement souscrite, la cour d’appel, sans méconnaître le principe de la contradiction, a 
légalement justifié sa décision, l’engagement unilatéral pris en connaissance de cause 
d’exécuter une obligation naturelle transformant celle-ci en obligation civile, M. Philippe X... 
n’ayant pas soutenu s’être engagé par erreur ; que le moyen n’est donc pas fondé ;
PAR CES MOTIFS :
REJETTE le pourvoi ;

DOCUMENT 4 : Civ. 1re, 3 octobre 2006

Sur le moyen unique :
Attendu qu’après avoir divorcé sur requête conjointe le 12 mars 1984, M. X... et Mme de Y... 
ont repris, sans se remarier, la vie commune en 1988, pour se séparer à nouveau en juillet 1996 
; que M. X... a versé à Mme de Y... de novembre 1995 à juin 1996 une somme mensuelle de 6 
000 francs, réduite, à compter de cette date et jusqu’au mois de mai 1997 à 3 000 francs ; que 
le 12 mai 2000, Mme de Y... a assigné M. X... en paiement d’une pension sur le fondement de 
l’article 1235 du Code civil au motif que l’obligation naturelle à laquelle M. X... a consenti se 
serait transformée en obligation civile ;
Attendu que Mme de Y... fait grief à l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 18 mai 2004) de l’avoir 
déboutée de sa demande tendant à obtenir le versement d’une pension alimentaire sur le 
fondement d’une obligation naturelle convertie en obligation civile, alors selon le moyen, que 
la transformation d’une obligation naturelle en obligation civile peut résulter non seulement 
d’un engagement exprès mais encore d’un commencement d’exécution ; qu’en décidant, en 
l’espèce, qu’en l’absence de tout écrit de M. X... manifestant son engagement de poursuivre 
l’aide financière accordée à son ex-épouse délaissée, il ne pouvait être fait droit aux demandes 
de Mme de Y... sans rechercher si, en procédant à des paiements réguliers pendant plus de 
quatre ans, M. X... n’avait pas entendu exécuter un devoir de conscience et n’avait pas ainsi 
transformé une obligation naturelle en obligation civile, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article 1235 du Code civil ;
Mais attendu qu’ayant souverainement estimé que de l’ensemble du comportement de M. X..., 
à défaut de tout écrit en ce sens, il ne résultait aucun engagement volontaire implicite ou 
explicite de ce dernier à poursuivre, sans limitation de temps, l’aide financière octroyée à Mme 
de Y... dans les dix mois qui ont suivi leur dernière rupture, la cour d’appel a pu en déduire que 
son devoir de conscience ne s’était pas transformé en obligation civile, que le moyen n’est pas 
fondé ;
PAR CES MOTIFS :
REJETTE le pourvoi ;
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DOCUMENT 5 : Civ. 1re, 17 octobre 2012

Sur le moyen unique :  
Vu l’article 1134 du code civil ;  
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. X..., ayant acquis auprès de la société Waksy, un véhicule 
automobile qui ne lui avait pas été livré, a assigné son gérant, M. Y..., à titre personnel, en 
paiement de dommages-intérêts, invoquant l’obligation naturelle de le dédommager ;  
Attendu que pour rejeter sa demande, l’arrêt retient que M. X... disposait d’une créance à l’égard 
non pas de M. Y... mais de la société Waksy et que le seul engagement pris verbalement par M. 
Y... à l’occasion de son audition par les services de police de “ dédommager personnellement 
(le plaignant) le plus rapidement possible “, non suivi d’un commencement d’exécution, ne 
constituait pas une obligation naturelle dont M. Y... se serait reconnu débiteur ;  
Que par ces motifs, impropres à écarter l’existence d’une obligation naturelle, la cour d’appel 
n’a pas donné de base légale à sa décision ; 
PAR CES MOTIFS :  
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25 octobre 2010, entre les 
parties, par la cour d’appel de Douai ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l’état 
où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
d’Amiens ; 
Condamne M. Y... aux dépens ; 
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Fiche n° 2
LES NEGOCIATIONS

DOCUMENTS :

Le contentieux de la négociation

1) Civ. 1re, 6 janvier 1998, n° 95-19199, Bull. civ. I, n° 7 ; JCP 1998 II 10066, note B. Fages, 
Defrénois 1998, art. 36815, n° 70, obs. D. Mazeaud.

2) Civ. 3e, 28 juin 2006, n° 04-20040, Bull. civ. III, n° 164 ; D. 2006, p. 2639, obs. S. Amrani 
Mekki ; RTDciv. 2006, p. 754, obs. J. Mestre et B. Fages et p. 770, obs. Ph. Jourdain ; Defrénois 
2006, art. 38498, n° 71, obs. R. Libchaber, JCP 2006 II 10130, obs. O. Deshayes, RDC 2006, 
p. 1069, obs. D. Mazeaud.

Les avant-contrats

3) Ch. mixte, 26 mai 2006, n° 03-19376, Bull. mixt., n° 4 ; RTDciv. 2006, p. 550, obs. J. Mestre 
et B. Fages ; D. 2006, p. 1861, note P-Y. Gautier, p. 1864, note D. Mainguy, et 2644, obs. B. 
Fauvarque-Cosson ; RDC 2006, p. 1080, obs. D. Mazeaud et 1131, obs.F.Collart-Dutilleul ; 
JCP 2006 I 176, n° 1, F. Labarthe et II, 10142, obs. L. Leveneur.

4) Civ. 3e, 15 décembre 1993, n° 91-10199, Bull. civ. III, n° 174, D. 1994, p. 230,bos. O. 
Tournafond, p. 507, note F. Bénac-Schmidt et D. 1995, somm. p. 87, obs. L. Aynès ; RTDciv. 
1994, p. 588, obs. J. Mestre ; Defrénois 1994, art. 35845, n° 61, obs. Ph. Delebecque, JCP 1995 
II 22366, note D. Mazeaud.

5) Civ. 3e, 8 septembre 2010, n° 09-13345 ; Bull. civ. III, n° 153, JCP 2010 I 1050, obs. G. 
Pillet ; D. 2011, p. 477, obs. S. Amrani Mekki ; RTDciv. 2010, p. 778, obs. B. Fages et 2011, 
99,obs. J. Hauser ; RDC 2011, p. 153, obs. Ph. Brun, Gaz. Pal. 31 oct.-4 nov. 2010, 14, obs. D. 
Houtcieff et 1er-2 déc. 2010, 15, note G. Pignarre.

6) 3e civ., 11 mai 2011, n° 10-12875 ; D. 2011, p. 1457, obs. D. Mazeaud et 1460 ;obs. D. 
Mainguy ; RTDciv. 2011, p. 532, obs. B. Fages ; Defrénois 2011, p. 1023, obs. L. Aynès et 
1398, obs. J.-B. Seube.
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EXERCICE :

Commentaire d’arrêt. Sujet : Document n° 3

DOCUMENT 1 : Civ. 1re, 6 janvier 1998

Sur le moyen unique, pris en ses quatre branches :
Attendu, selon les énonciations des juges du fond, que MM. Y..., Z..., X... et A. M. A..., de 
nationalité saoudienne, porteurs, à hauteur de 99 %, des parts de la société de droit français 
Peninsular, constituée, le 31 janvier 1973, à seule fin d’acquisition d’un immeuble à usage de 
bureaux, laquelle a été réalisée le jour même, sont entrés en pourparlers avec M. Pierre B..., 
marchand de biens, en vue de la cession de l’intégralité du capital de la société ; que l’offre 
faite par celui-ci s’est matérialisée par l’envoi d’une lettre, le 15 octobre 1990, précisant le prix 
d’achat de 90 000 000 francs, assorti des garanties d’usage, notamment celle du passif, le 
paiement devant s’effectuer à concurrence de 10 % en une caution bancaire à la signature, et le 
solde à six mois de l’acte authentique ; que le 24 octobre suivant s’est tenue une réunion en 
présence des conseils des parties afin d’arrêter les modalités de la cession ; qu’aux termes d’un 
procès-verbal du même jour, M. André B... a réitéré pour le compte de M. Pierre B... un 
engagement inconditionnel et sans réserve de se porter acquéreur de l’intégralité des actions, la 
promesse de cession devant notaire étant fixée au 8 novembre 1990 et la cession définitive au 
30 avril 1991 ; que faute d’obtention de la garantie bancaire M. Pierre B... n’a pas donné suite 
à l’opération ; que MM. Y..., X... et A.M. A..., prétendant que celui-ci avait contrevenu à ses 
engagements contractuels, l’ont assigné en réparation de leur préjudice ; que retenant que M. 
B... avait, dans le déroulement des négociations, fait preuve d’un comportement fautif, l’arrêt 
attaqué confirmatif de ce chef (Paris, 7 juillet 1995) l’a condamné au paiement de la somme de 
500 000 francs à titre de dommages-intérêts ;
Attendu que la cour d’appel a considéré que les pourparlers étaient très avancés compte tenu du 
court délai entre la date de la réunion et celle arrêtée pour la signature de la promesse chez un 
notaire, compte tenu également de l’engagement obtenu par M. B... des vendeurs de ne pas 
louer le troisième étage de l’immeuble qui constituait le seul actif de la société Peninsular ; 
qu’elle a aussi retenu que M. B... était dans la nécessité de recourir à un prêt bancaire pour payer 
la totalité du prix, sans toutefois en avoir fait état auprès de ses cocontractants, leur laissant 
croire qu’il serait en mesure de payer le solde du prix à terme avec ses fonds propres ; qu’elle 
a encore relevé que ce n’était que la veille de la date fixée pour la signature de la promesse que 
l’intéressé avait fait connaître qu’il n’avait pas obtenu la garantie bancaire ; que de ces 
constatations et énonciations, elle a pu déduire qu’il y avait eu réticence dolosive et fausses 
indications caractérisant un comportement fautif ; qu’en retenant avec les premiers juges que 
M. B... avait ainsi laissé se poursuivre des pourparlers qui allaient inéluctablement se traduire 
par des frais, elle a caractérisé le lien de causalité entre la faute et le dommage dont elle a 
souverainement apprécié la réparation ; qu’abstraction faite du motif surabondant critiqué par 
le troisième grief, la décision est légalement justifiée ;
PAR CES MOTIFS :
REJETTE le pourvoi.
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DOCUMENT 2 : Civ. 3e, 28 juin 2006

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Nouméa, 29 juillet 2004), que la société Antineas a mené des 
négociations avec la société civile immobilière Longson (la SCI) et les consorts X... Y... pour 
la vente d’un terrain destiné à la construction d’un immeuble ; qu’un projet de “protocole” de 
vente n’ayant pu être signé et la société Antineas ayant vendu le bien à un tiers, la SCI et M. 
Phiet X... Y... l’ont assignée en paiement de dommages-intérêts pour rupture abusive des 
pourparlers ;
Sur le second moyen :
Vu l’article 1382 du code civil ;
Attendu que pour condamner la société Antineas à payer des dommages-intérêts à la SCI l’arrêt 
retient que la cour dispose d’éléments suffisants pour évaluer le préjudice de celle-ci consistant 
en la perte d’une chance sur le manque à gagner résultant de la disparition du programme 
immobilier envisagé ;
Qu’en statuant ainsi, alors qu’une faute commise dans l’exercice du droit de rupture unilatérale 
des pourparlers pré-contractuels n’est pas la cause du préjudice consistant dans la perte d’une 
chance de réaliser les gains que permettait d’espérer la conclusion du contrat, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé ;
 PAR CES MOTIFS :
CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Antineas à payer à la 
SCI Longson la somme de six millions de francs FCFP, l’arrêt rendu le 29 juillet 2004, entre 
les parties, par la cour d’appel de Nouméa ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Nouméa, autrement composée ;
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DOCUMENT 3 : Ch. mixte, 26 mai 2006

Sur le moyen unique :
Attendu, selon l’arrêt attaqué (Papeete, 13 février 2003), qu’un acte de donation-partage dressé 
le 18 décembre 1957 et contenant un pacte de préférence a attribué à Mme Adèle A... un bien 
immobilier situé à Haapiti ; qu’une parcelle dépendant de ce bien a été transmise, par donation-
partage du 7 août 1985, rappelant le pacte de préférence, à M. Ruini A..., qui l’a ensuite vendue 
le 3 décembre 1985 à la SCI Emeraude, par acte de M. B..., notaire ; qu’invoquant une violation 
du pacte de préférence stipulé dans l’acte du 18 décembre 1957, dont elle tenait ses droits en 
tant qu’attributaire, Mme X... a demandé, en 1992, sa substitution dans les droits de l’acquéreur 
et, subsidiairement, le paiement de dommages-intérêts ;
Attendu que les consorts X... font grief à l’arrêt d’avoir rejeté la demande tendant à obtenir /une 
substitution dans les droits de la société Emeraude alors, selon le moyen :
1 / que l’obligation de faire ne se résout en dommages-intérêts que lorsque l’exécution en nature 
est impossible, pour des raisons tenant à l’impossibilité de contraindre le débiteur de 
l’obligation à l’exécuter matériellement ; qu’en dehors d’une telle impossibilité, la réparation 
doit s’entendre au premier chef comme une réparation en nature et que, le juge ayant le pouvoir 
de prendre une décision valant vente entre les parties au litige, la cour d’appel a fait de l’article 
1142 du code civil, qu’elle a ainsi violé, une fausse application ;
2 / qu’un pacte de préférence, dont les termes obligent le vendeur d’un immeuble à en proposer 
d’abord la vente au bénéficiaire du pacte, s’analyse en l’octroi d’un droit de préemption, et donc 
en obligation de donner, dont la violation doit entraîner l’inefficacité de la vente conclue malgré 
ces termes avec le tiers, et en la substitution du bénéficiaire du pacte à l’acquéreur, dans les 
termes de la vente ; que cette substitution constitue la seule exécution entière et adéquate du 
contrat, laquelle ne se heurte à aucune impossibilité ; qu’en la refusant, la cour d’appel a violé 
les articles 1134, 1138 et 1147 du code civil ;
3 / qu’en matière immobilière, les droits accordés sur un immeuble sont applicables aux tiers 
dès leur publication à la conservation des hypothèques ; qu’en subordonnant le prononcé de la 
vente à l’existence d’une faute commise par l’acquéreur, condition inutile dès lors que la cour 
d’appel a constaté que le pacte de préférence avait fait l’objet d’une publication régulière avant 
la vente contestée, la cour d’appel a violé les articles 28, 30 et 37 du décret du 4 janvier 1955 ;
Mais attendu que, si le bénéficiaire d’un pacte de préférence est en droit d’exiger l’annulation 
du contrat passé avec un tiers en méconnaissance de ses droits et d’obtenir sa substitution à 
l’acquéreur, c’est à la condition que ce tiers ait eu connaissance, lorsqu’il a contracté, de 
l’existence du pacte de préférence et de l’intention du bénéficiaire de s’en prévaloir ; qu’ayant 
retenu qu’il n’était pas démontré que la société Emeraude savait que Mme X... avait l’intention 
de se prévaloir de son droit de préférence, la cour d’appel a exactement déduit de ce seul motif, 
que la réalisation de la vente ne pouvait être ordonnée au profit de la bénéficiaire du pacte ;
D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
PAR CES MOTIFS :
REJETTE le pourvoi ;
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DOCUMENT 4 : Civ. 3e, 15 décembre 1993

Sur le moyen unique :
Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 8 novembre 1990), que Mme Y..., qui avait consenti, le 22 
mai 1987, aux consorts X... une promesse de vente d’un immeuble, valable jusqu’au 1er 
septembre 1987, a notifié aux bénéficiaires, le 26 mai 1987, sa décision de ne plus vendre ; que 
les consorts X..., ayant levé l’option le 10 juin 1987, ont assigné la promettante en réalisation 
forcée de la vente ; 
Attendu que les consorts X... font grief à l’arrêt de les débouter de cette demande, alors, selon 
le moyen, que, dans une promesse de vente, l’obligation du promettant constitue une obligation 
de donner ; qu’en rejetant la demande des bénéficiaires en réalisation forcée de la vente au motif 
qu’il s’agit d’une obligation de faire, la cour d’appel a ainsi violé les articles 1134 et 1589 du 
Code civil ; 
Mais attendu que la cour d’appel, ayant exactement retenu que tant que les bénéficiaires 
n’avaient pas déclaré acquérir, l’obligation de la promettante ne constituait qu’une obligation 
de faire et que la levée d’option, postérieure à la rétractation de la promettante, excluait toute 
rencontre des volontés réciproques de vendre et d’acquérir, le moyen n’est pas fondé ;
PAR CES MOTIFS :
REJETTE le pourvoi.

DOCUMENT 5 : Civ. 3e, 8 septembre 2010

Attendu, selon les arrêts attaqués (Pau, 21 octobre 2008 et 3 février 2009), que par acte sous 
seing privé du 30 mai 2005, M. et Mme X... ont consenti à la société Francelot, avec faculté de 
substitution, une promesse unilatérale de vente d’un terrain ; que la promesse était valable 
jusqu’au 22 avril 2006 et prorogeable ensuite deux fois par périodes d’un an à défaut de 
dénonciation par le promettant trois mois avant l’expiration de chaque délai ; que M. X... est 
décédé le 31 juillet 2006, laissant notamment pour lui succéder un héritier mineur, placé sous 
le régime de l’administration légale sous contrôle judiciaire ; que la société Conseil en bâtiment, 
substituée dans le bénéfice de la promesse, a levé l’option le 18 décembre 2007 ; que les 
consorts X... ayant refusé de régulariser la vente, la société Conseil en bâtiment les a assignés 
pour faire déclarer celle-ci parfaite ;
Sur le premier moyen, pris en ses trois premières branches (…)
Mais sur le premier moyen, pris en sa cinquième branche :
Vu l’article 1589 du code civil ;
Attendu que pour dire irrecevable la demande de la société de Conseil en bâtiment, l’arrêt retient 
que l’exécution forcée de la vente n’étant que la conséquence de la reconnaissance par jugement 
de sa validité, il est nécessaire au préalable de statuer sur l’existence ou non de cette vente, 
qu’une promesse unilatérale de vente n’a pas pour effet de transmettre à celui qui en est 
bénéficiaire la propriété ou des droits immobiliers sur le bien qui en est l’objet, que l’obligation 
du promettant quoique relative à un immeuble constitue tant que le bénéficiaire n’a pas déclaré 
acquérir non pas une obligation de donner mais une obligation de faire, qu’en l’espèce, lors du 
décès de M. Edouard X... avant la levée de l’option, la vente n’était pas réalisée et que, par voie 
de conséquence, l’autorisation du juge des tutelles était nécessaire à cette réalisation ;
Qu’en statuant ainsi, alors que le promettant avait définitivement consenti à vendre et que 
l’option pouvait être valablement levée, après son décès, contre ses héritiers tenus de la dette 
contractée par leur auteur, sans qu’il y eût lieu d’obtenir l’autorisation du juge des tutelles, la 
cour d’appel a violé le texte susvisé ;
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Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer sur le second moyen qui ne serait pas de nature à 
permettre l’admission du pourvoi ; 
PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur la quatrième branche du premier moyen 
: 
REJETTE le pourvoi formé contre l’arrêt du 21 octobre 2008 ; 

DOCUMENT 6 : Cass. 3e civ., 11 mai 2011

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 10 novembre 2009), rendu sur renvoi après 
cassation (3e chambre civile, 28 janvier 2009, pourvoi n° 08-12. 649), que les époux Pierre et 
Simone X... ont acquis l’usufruit d’un immeuble aux Saintes-Maries-de-la-Mer et leur fils Paul 
la nue-propriété ; que par acte authentique du 13 avril 2001, celui-ci a consenti après le décès 
de son père une promesse unilatérale de vente de l’immeuble à M. Y..., qui l’a acceptée, en 
stipulant que Mme Simone X... en avait l’usufruit en vertu de l’acte d’acquisition et que la 
réalisation de la promesse pourrait être demandée par le bénéficiaire dans les quatre mois à 
compter du jour où celui-ci aurait connaissance, par lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception, du décès de l’usufruitière ; que par acte sous-seing privé du 7 avril 2004, Mme 
Z... a pris l’engagement de régulariser l’acte authentique de vente relatif à la promesse 
unilatérale de vente et s’est mariée le 28 avril 2004 avec M. Paul X..., qui est décédé le 25 mai 
2004 ; que par acte du 31 octobre 2005, Mme Z...- X... a assigné M. Y... en annulation de la 
promesse unilatérale de vente ; que par lettre du 31 janvier 2006, Mme Z...- X... a notifié à M. 
Y... le décès de sa belle-mère usufruitière, survenu le 2 janvier 2006 ; que M. Y... a levé l’option 
le 17 mai 2006 ; 
Sur le premier moyen : 
Vu les articles 1101 et 1134 du code civil ; 
Attendu que pour dire la vente parfaite, l’arrêt retient qu’en vertu de la promesse unilatérale de 
vente Mme Z...- X... devait maintenir son offre jusqu’à l’expiration du délai de l’option, sans 
aucune faculté de rétractation ; que Mme Z...- X... ne pouvait se faire justice à elle-même et que 
le contrat faisant loi, elle ne pouvait unilatéralement se désengager ; 
Qu’en statuant ainsi, alors que la levée de l’option par le bénéficiaire de la promesse 
postérieurement à la rétractation du promettant excluant toute rencontre des volontés 
réciproques de vendre et d’acquérir, la réalisation forcée de la vente ne peut être ordonnée, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés ; 
PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur le second moyen : 
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10 novembre 2009, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Montpellier ; 
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DOCUMENT N° 1 : Civ. 3e, 7 mai 2008

Sur le premier moyen :
Vu l’article 1134 du code civil ;
Attendu, selon l’arrêt attaqué (Pau, 17 octobre 2005), que par acte du 24 juin 2000, Mme X... a 
signé, par l’intermédiaire d’un agent immobilier, une proposition d’achat d’un immeuble 
appartenant aux consorts Y..., avec remise d’un dépôt de garantie ; qu’elle a retiré son offre 
d’achat le 26 juin, tandis que l’agent immobilier lui adressait le 27 juin un courrier l’informant 
de l’acceptation de cette offre par les consorts Y... ; que Mme X... a assigné ces derniers en 
restitution de la somme versée et en paiement de dommages-intérêts ;
Attendu que pour accueillir cette demande, l’arrêt retient la validité de la rétractation de son 
offre d’achat par Mme X..., celle-ci étant intervenue par lettre recommandée expédiée le 26 juin 
2000, antérieurement à l’émission, par les consorts Y..., de leur acceptation par lettre 
recommandée expédiée le 27 juin 2000 ;
Qu’en statuant ainsi, alors que si une offre d’achat ou de vente peut en principe être rétractée 
tant qu’elle n’a pas été acceptée, il en est autrement au cas où celui de qui elle émane s’est 
engagé à ne pas la retirer avant une certaine époque, et alors qu’elle avait constaté que les 
consorts Y... disposaient d’un délai jusqu’au 27 juin 2000 pour donner leur accord, et qu’il en 
résultait que Mme X... s’était engagée à maintenir son offre jusqu’à cette date, la cour d’appel 
a violé le texte susvisé ;
 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur le second moyen :
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17 octobre 2005, entre les 
parties, par la cour d’appel de Pau ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l’état où 
elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de 
Pau, autrement composée.
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DOCUMENT N° 2 : Civ. 3e, 10 décembre 1997 

Sur le moyen unique :
Vu l’article 1134 du Code civil ;
Attendu, selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 27 mars 1995), que, par acte sous seing privé du 21 
mai 1987, les époux Y... ont promis de vendre à M. X... une maison, et ce jusqu’au 31 décembre 
1991, que M. Y... étant décédé le 3 février 1989, M. X... a accepté l’offre le 27 avril 1990 et 
levé l’option le 1er novembre 1991 ; qu’il a ensuite assigné les consorts Y... afin d’obtenir la 
signature de l’acte authentique de vente à laquelle ces derniers s’opposaient ;
Attendu que pour décider que l’offre de vente faite par les époux Y... était devenue caduque 
lors de son acceptation par M. X..., le 27 avril 1990 du fait du décès de M. Y..., l’arrêt retient 
que le délai prévu à la promesse unilatérale de vente n’était qu’un délai de levée d’option et non 
un délai de maintien de l’offre ;
Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses propres constatations que les époux Y... s’étaient 
engagés à maintenir leur offre jusqu’au 31 décembre 1991 et que le décès de M. Y... n’avait pu 
rendre cette offre caduque, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;
PAR CES MOTIFS :
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27 mars 1995, entre les 
parties, par la cour d’appel de Toulouse ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Bordeaux.

DOCUMENT N° 3 : Civ. 1re, 20 mai 2009.

Sur le moyen unique :
Vu l’article 1101 du code civil ;
Attendu, selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 15 janvier 2008) que le département de la Haute-
Savoie a adressé le 17 mars 1995 à M. X... une offre de rétrocession d’une partie d’un terrain 
que celui-ci lui avait vendu en 1981 en se réservant un droit de préférence ; que le 8 décembre 
2001 M. X... a enjoint au département de signer l’acte authentique de vente ; que Mme X..., 
venant aux droits de son père décédé, l’ayant assigné le 28 janvier 2004 en réalisation forcée 
de la vente, le département s’est prévalu de la caducité de son offre ;
Attendu que pour accueillir la demande, l’arrêt retient que l’offre contenue dans la lettre du 17 
mars 1995 a été renouvelée dans le courrier du 7 octobre 1996 sans être assortie d’aucun délai 
et qu’en conséquence M. X... a pu l’accepter par courrier du 8 décembre 2001 ;
Qu’en statuant ainsi, sans rechercher si l’acceptation était intervenue dans le délai raisonnable 
nécessairement contenu dans toute offre de vente non assortie d’un délai précis, la cour d’appel 
n’a pas donné de base légale à sa décision ;
PAR CES MOTIFS :
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 janvier 2008, entre les 
parties, par la cour d’appel de Chambéry ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Chambéry, autrement composée ;
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DOCUMENT N° 4 : Civ. 3e, 10 mai 1989

Sur le moyen unique : 
Attendu, selon l’arrêt attaqué (Lyon, 8 juillet 1987), que Mme X..., propriétaire d’une maison 
et de parcelles de terre, a signé le 12 juillet 1981, en faveur de M. Z... “ un compromis de vente 
“ relatif à ces immeubles, stipulant comme condition suspensive la renonciation des 
collectivités concernées à leur droit de préemption ; qu’en réponse à la notification que lui avait 
adressée, le 21 juillet 1981, le notaire chargé de la vente, la SAFER de Rhône-et-Loire (SAFER) 
a notifié à ce dernier, le 18 septembre 1981, sa décision de préempter ; que Mme X... étant 
décédée le 10 août 1981, son héritière, Mme Y..., a assigné la SAFER pour faire constater que 
le droit de préemption de celle-ci était devenu caduc ; 
Attendu que la SAFER de Rhône-et-Loire fait grief à l’arrêt d’avoir, pour constater la caducité 
de la préemption, retenu que par son assignation du 16 septembre 1983 Mme Y... a modifié ses 
prétentions en manifestant son intention de conserver la propriété du bien mis en vente par son 
auteur et que cette modification de l’offre ouvrait un délai de deux mois à la SAFER pour faire 
connaître, à peine de forclusion, son acceptation ou son refus alors, selon le moyen, “ que Mme 
Y..., héritière de la venderesse, n’était aucunement en droit de se dégager unilatéralement de la 
vente définitivement formée, selon les propres constatations de l’arrêt attaqué, entre son auteur 
et la SAFER, la pollicitation faite le 21 juillet 1981 par une personne vivante et maîtresse de 
ses droits qui ne l’avait pas rétractée avant son décès et l’acceptation par la SAFER notifiée 
dans le délai légal de deux mois ayant rendu parfait l’échange des consentements ; que 
l’assignation délivrée à la requête de ladite héritière ne constituait donc pas un acte “ 
renouvelant la procédure “ au sens de l’article L. 412-9, alinéa 2, du Code rural applicable 
seulement dans le cas, qui n’était pas celui de l’espèce, où le propriétaire persiste dans son 
intention de vendre, fût-ce à des conditions différentes, en sorte que la SAFER n’avait pas à 
réitérer, dans les deux mois de cette assignation, la préemption déjà exercée par elle auparavant 
et qu’elle n’a pu encourir aucune forclusion pour ne l’avoir pas fait ; que pour avoir décidé le 
contraire et déclaré ladite préemption caduque, bien qu’elle eût elle-même constaté que celle-
ci avait rendu la vente parfaite, la cour d’appel a violé tant l’article 1583 du Code civil que les 
articles L. 412-8 et L. 412-9 du Code rural, de même que l’article 7 de la loi du 8 août 1962 
rendant ces textes applicables à l’exercice du droit de préemption des SAFER “ ; 
Mais attendu que la notification d’une vente sous condition suspensive au titulaire du droit de 
préemption, par le notaire chargé d’instrumenter, ne constituant pas une promesse de vente mais 
une simple offre, celle du 22 juillet 1981 devenue caduque par l’effet du décès de Mme X... 
survenu le 11 août 1981, ne pouvait être l’objet postérieurement à cette date d’une acceptation 
de la part de la SAFER ; 
Que par ces motifs de pur droit, substitués à ceux erronés retenus par la cour d’appel, l’arrêt se 
trouve légalement justifié ; 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi
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DOCUMENT N° 5 : Civ. 1re, 24 mai 2005.

Sur le moyen unique, pris en ses deux branches :
Attendu que le préfet de la région d’Ile-de-France a notifié à M. X..., qui avait obtenu un permis 
de construire sur une parcelle dont il est propriétaire, un arrêté lui enjoignant de faire réaliser 
préalablement aux travaux une opération préventive de fouilles archéologiques ; que M. X... a 
accepté un devis “diagnostic archéologique” établi par l’Association pour les fouilles 
archéologiques nationales (AFAN), aux droits de laquelle vient l’INRAP ; que l’AFAN a 
informé M. X... que le diagnostic était positif et que “la partie arrière de la parcelle nécessitait 
une investigation plus approfondie, une petite fouille de sauvetage urgent devant être réalisée”, 
ce qui a conduit le préfet à prendre un nouvel arrêté prévoyant que l’AFAN procéderait en 
urgence à une opération préventive de fouilles entre le 14 avril 1998 et le 17 avril 1998 ; que 
M. X... ayant refusé de régler la facture correspondant à ces travaux au motif qu’il n’avait pas 
accepté le devis que lui avait adressé l’AFAN, celle-ci l’a assigné en paiement ;
Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt attaqué (Versailles, 1er mars 2002) d’avoir accueilli cette 
demande alors, selon le pourvoi :
1 / que le silence ne vaut pas à lui seul acceptation ; que M. X..., destinataire du second devis, 
ne l’avait jamais retourné ni signé et n’avait pas davantage déclaré l’accepter ; qu’en décidant 
cependant que le propriétaire du terrain aurait de la sorte accepté ce second devis, la cour 
d’appel a violé les articles 1101 et 1108 du Code civil ;
2 / qu’il appartient au créancier qui demande l’exécution de la convention qu’il invoque de 
rapporter la preuve de l’existence de l’accord résultant de l’acceptation de son offre par l’autre 
partie ; qu’en énonçant que M. X..., destinataire du second devis, ne soutenait pas valablement 
ne pas l’avoir accepté, à défaut de manifestation expresse de volonté de rupture de ses relations 
contractuelles avec l’AFAN, la cour d’appel a inversé la charge de la preuve en violation de 
l’article 1315 du Code civil ;
Mais attendu que si le silence ne vaut pas à lui seul acceptation, il n’en est pas de même lorsque 
les circonstances permettent de donner à ce silence la signification d’une acceptation ; que 
l’arrêt relève que le permis de construire délivré à M. X... lui imposait de ne pas mettre en péril 
les vestiges archéologiques situés sur le terrain d’assiette de l’opération de construction, que 
l’arrêté du préfet de la région d’Ile-de-France, pris en exécution de cette contrainte, a imposé 
l’opération de fouille préventive, que cet arrêté a été signé au visa de la convention signée par 
l’Etat et l’AFAN et qu’ainsi M. X..., dont la volonté est certes liée par les contraintes 
administratives, ne pouvait sans se priver de l’attestation de levée de contraintes archéologiques 
qui lui a été délivrée le 29 avril 1998 ne pas faire exécuter les prestations prévues par le second 
devis ; qu’ayant exactement déduit de ces circonstances que le silence gardé par M. X... à la 
suite de la réception du devis que lui avait adressé l’AFAN avait la signification d’une 
acceptation, c’est sans inverser la charge de la preuve que la cour d’appel a ensuite énoncé que 
M. X... ne pouvait, à défaut de manifestation expresse de volonté, soutenir qu’il n’avait pas 
accepté le second devis ;
D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
PAR CES MOTIFS :
REJETTE le pourvoi ;
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DOCUMENT N° 6 : Civ. 1re, 25 juin 2014

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que, par acte unilatéral sous seing privé du 22 juillet 2005, 
Philippe X. a « déclaré vendre » à son frère, M. Jean-Marc X., la moitié indivise d'immeubles 
qu'ils ont recueillie dans la succession de leur père Frédéric X. ; qu'il est décédé le 6 novembre 
2005 en laissant à sa succession ses deux enfants, M. Thomas X. et Mme Y. ; que des difficultés 
se sont élevées entre eux quant au sort des biens litigieux, M. Jean-Marc X. prétendant en être 
entier propriétaire pour avoir acquis la part indivise de son frère ; que par un premier arrêt, non 
critiqué, la cour d'appel a dit que cet acte constituait une offre de vente qui n'avait pas été 
acceptée avant le décès de Philippe X. ;

Sur le premier moyen, pris en ses deux branches :

Attendu que M. Jean-Marc X. fait grief à l'arrêt de dire que l'offre de vente du 22 juillet 2005 
était caduque au décès de Philippe X. et de dire, en conséquence, que la maison et le bois situés 
à Pont de Navoy faisaient partie de l'actif de la succession de Frédéric X., alors, selon le moyen :

1°/ qu'une offre de vente ne peut être considérée comme caduque du seul fait du décès de 
l'offrant ; qu'en jugeant néanmoins, pour dire que la maison et le bois sis à Pont de Navoy 
faisaient partie de l'actif de la succession, que l'offre de vente faite le 22 juillet 2005 à son frère 
par Philippe X. était devenue caduque au décès de ce dernier, la cour d'appel a violé les articles 
1101, 1103 et 1134 du Code civil ;

2°/ que le décès de l'offrant qui était engagé dans des pourparlers ne rend pas son offre caduque ; 
qu'en se bornant, pour dire que l'offre du 22 juillet 2005 était caduque, à se fonder sur la double 
circonstance déduite du décès de l'offrant et de l'intuitu personae de cette offre, sans rechercher 
si, dès lors que les parties s'étaient rapprochées après l'émission de l'offre, que le bénéficiaire 
avait cherché le financement de l'acquisition, que les pourparlers étaient engagés à un point tel 
qu'au mois d'octobre 2005 les pièces nécessaires à la rédaction de l'acte notarié de vente étaient 
demandées à ce dernier, le décès du pollicitant ne pouvait constituer une cause de caducité de 
son offre, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 1101, 1103 et 
1134 du Code civil ;

Mais attendu que l'offre qui n'est pas assortie d'un délai est caduque par le décès de celui dont 
elle émane avant qu'elle ait été acceptée ; qu'ayant relevé qu'aucun délai de validité de l'offre 
n'avait été fixé la cour d'appel, qui n'était pas tenue de procéder à une recherche qui ne lui était 
pas demandée, en a, à bon droit déduit, que l'offre était caduque en raison du décès de Philippe 
X. ; que le moyen n'est donc pas fondé ;

Mais sur la première branche du second moyen : [...]

Par ces motifs :

Casse et annule, mais seulement en ce qu'il a rejeté la demande d'attribution préférentielle formée par 
M. Jean-Marc X., l'arrêt rendu le 30 mai 2012, entre les parties, par la cour d'appel de Besançon ; remet, 
en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, 
pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel.

http://0-www.lexisnexis.com.sso.scd.univ-tours.fr/fr/droit/search/runRemoteLink.do?A=0.2727876487509602&bct=A&service=citation&risb=21_T20870797041&langcountry=FR&linkInfo=F%23FR%23fr_code%23title%25Code+civil%25article%251101%7E1103%7E1134%25art%251101%7E1103%7E1134%25
http://0-www.lexisnexis.com.sso.scd.univ-tours.fr/fr/droit/search/runRemoteLink.do?A=0.2727876487509602&bct=A&service=citation&risb=21_T20870797041&langcountry=FR&linkInfo=F%23FR%23fr_code%23title%25Code+civil%25article%251101%7E1103%7E1134%25art%251101%7E1103%7E1134%25
http://0-www.lexisnexis.com.sso.scd.univ-tours.fr/fr/droit/search/runRemoteLink.do?A=0.03689185988435306&bct=A&service=citation&risb=21_T20870797041&langcountry=FR&linkInfo=F%23FR%23fr_code%23title%25Code+civil%25article%251101%7E1103%7E1134%25art%251101%7E1103%7E1134%25
http://0-www.lexisnexis.com.sso.scd.univ-tours.fr/fr/droit/search/runRemoteLink.do?A=0.03689185988435306&bct=A&service=citation&risb=21_T20870797041&langcountry=FR&linkInfo=F%23FR%23fr_code%23title%25Code+civil%25article%251101%7E1103%7E1134%25art%251101%7E1103%7E1134%25
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DOCUMENT N° 7 : Article 1113 à 1122 du Code civil
 

Article 1113 (différé) En savoir plus sur cet article...
Modifié par Ordonnance n°2016-131 du 10 février 2016 - art. 2

Le contrat est formé par la rencontre d'une offre et d'une acceptation par lesquelles les parties 
manifestent leur volonté de s'engager.

Cette volonté peut résulter d'une déclaration ou d'un comportement non équivoque de son auteur.

Article 1114 (différé) En savoir plus sur cet article...
Modifié par Ordonnance n°2016-131 du 10 février 2016 - art. 2

L'offre, faite à personne déterminée ou indéterminée, comprend les éléments essentiels du contrat 
envisagé et exprime la volonté de son auteur d'être lié en cas d'acceptation. A défaut, il y a seulement 
invitation à entrer en négociation.

Article 1115 (différé) En savoir plus sur cet article...
Modifié par Ordonnance n°2016-131 du 10 février 2016 - art. 2

Elle peut être librement rétractée tant qu'elle n'est pas parvenue à son destinataire.

Article 1116 (différé) En savoir plus sur cet article...
Modifié par Ordonnance n°2016-131 du 10 février 2016 - art. 2

Elle ne peut être rétractée avant l'expiration du délai fixé par son auteur ou, à défaut, l'issue d'un délai 
raisonnable.

La rétractation de l'offre en violation de cette interdiction empêche la conclusion du contrat.

Elle engage la responsabilité extracontractuelle de son auteur dans les conditions du droit commun 
sans l'obliger à compenser la perte des avantages attendus du contrat.

Article 1117 (différé) En savoir plus sur cet article...
Modifié par Ordonnance n°2016-131 du 10 février 2016 - art. 2

L'offre est caduque à l'expiration du délai fixé par son auteur ou, à défaut, à l'issue d'un délai 
raisonnable.

Elle l'est également en cas d'incapacité ou de décès de son auteur.

Article 1118 (différé) En savoir plus sur cet article...
Modifié par Ordonnance n°2016-131 du 10 février 2016 - art. 2

L'acceptation est la manifestation de volonté de son auteur d'être lié dans les termes de l'offre.

Tant que l'acceptation n'est pas parvenue à l'offrant, elle peut être librement rétractée, pourvu que la 
rétractation parvienne à l'offrant avant l'acceptation.

L'acceptation non conforme à l'offre est dépourvue d'effet, sauf à constituer une offre nouvelle.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=3C4EF2A0427A4F61F462D4B790301163.tpdila21v_1?idArticle=LEGIARTI000032040896&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20161001
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3C4EF2A0427A4F61F462D4B790301163.tpdila21v_1?cidTexte=JORFTEXT000032004939&idArticle=LEGIARTI000032006591&dateTexte=20160212
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=3C4EF2A0427A4F61F462D4B790301163.tpdila21v_1?idArticle=LEGIARTI000032040891&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20161001
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3C4EF2A0427A4F61F462D4B790301163.tpdila21v_1?cidTexte=JORFTEXT000032004939&idArticle=LEGIARTI000032006591&dateTexte=20160212
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=3C4EF2A0427A4F61F462D4B790301163.tpdila21v_1?idArticle=LEGIARTI000032040886&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20161001
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3C4EF2A0427A4F61F462D4B790301163.tpdila21v_1?cidTexte=JORFTEXT000032004939&idArticle=LEGIARTI000032006591&dateTexte=20160212
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=3C4EF2A0427A4F61F462D4B790301163.tpdila21v_1?idArticle=LEGIARTI000032040881&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20161001
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3C4EF2A0427A4F61F462D4B790301163.tpdila21v_1?cidTexte=JORFTEXT000032004939&idArticle=LEGIARTI000032006591&dateTexte=20160212
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=3C4EF2A0427A4F61F462D4B790301163.tpdila21v_1?idArticle=LEGIARTI000032040876&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20161001
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3C4EF2A0427A4F61F462D4B790301163.tpdila21v_1?cidTexte=JORFTEXT000032004939&idArticle=LEGIARTI000032006591&dateTexte=20160212
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=3C4EF2A0427A4F61F462D4B790301163.tpdila21v_1?idArticle=LEGIARTI000032040871&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20161001
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3C4EF2A0427A4F61F462D4B790301163.tpdila21v_1?cidTexte=JORFTEXT000032004939&idArticle=LEGIARTI000032006591&dateTexte=20160212
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Article 1119 (différé) En savoir plus sur cet article...
Modifié par Ordonnance n°2016-131 du 10 février 2016 - art. 2

Les conditions générales invoquées par une partie n'ont effet à l'égard de l'autre que si elles ont été 
portées à la connaissance de celle-ci et si elle les a acceptées.

En cas de discordance entre des conditions générales invoquées par l'une et l'autre des parties, les 
clauses incompatibles sont sans effet.

En cas de discordance entre des conditions générales et des conditions particulières, les secondes 
l'emportent sur les premières.

Article 1120 (différé) En savoir plus sur cet article...
Modifié par Ordonnance n°2016-131 du 10 février 2016 - art. 2

Le silence ne vaut pas acceptation, à moins qu'il n'en résulte autrement de la loi, des usages, des 
relations d'affaires ou de circonstances particulières.

Article 1121 (différé) En savoir plus sur cet article...
Modifié par Ordonnance n°2016-131 du 10 février 2016 - art. 2

Le contrat est conclu dès que l'acceptation parvient à l'offrant. Il est réputé l'être au lieu où 
l'acceptation est parvenue.

Article 1122 (différé) En savoir plus sur cet article...
Modifié par Ordonnance n°2016-131 du 10 février 2016 - art. 2

La loi ou le contrat peuvent prévoir un délai de réflexion, qui est le délai avant l'expiration duquel le 
destinataire de l'offre ne peut manifester son acceptation ou un délai de rétractation, qui est le délai 
avant l'expiration duquel son bénéficiaire peut rétracter son consentement.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=3C4EF2A0427A4F61F462D4B790301163.tpdila21v_1?idArticle=LEGIARTI000032040866&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20161001
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3C4EF2A0427A4F61F462D4B790301163.tpdila21v_1?cidTexte=JORFTEXT000032004939&idArticle=LEGIARTI000032006591&dateTexte=20160212
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=3C4EF2A0427A4F61F462D4B790301163.tpdila21v_1?idArticle=LEGIARTI000032040861&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20161001
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3C4EF2A0427A4F61F462D4B790301163.tpdila21v_1?cidTexte=JORFTEXT000032004939&idArticle=LEGIARTI000032006591&dateTexte=20160212
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=3C4EF2A0427A4F61F462D4B790301163.tpdila21v_1?idArticle=LEGIARTI000032040856&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20161001
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3C4EF2A0427A4F61F462D4B790301163.tpdila21v_1?cidTexte=JORFTEXT000032004939&idArticle=LEGIARTI000032006591&dateTexte=20160212
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=3C4EF2A0427A4F61F462D4B790301163.tpdila21v_1?idArticle=LEGIARTI000032040851&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20161001
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3C4EF2A0427A4F61F462D4B790301163.tpdila21v_1?cidTexte=JORFTEXT000032004939&idArticle=LEGIARTI000032006591&dateTexte=20160212
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Travaux Dirigés – Licence 2
DROIT DES OBLIGATIONS

Droit des contrats (1er semestre)
Cours de M. Franck JUREDIEU
Travaux dirigés assurés par Madame Elodie DELACOURE

Fiche n° 4
LES VICES DU CONSENTEMENT

DOCUMENTS :

1) Civ. 3e, 17 janvier 2007, Bull. civ. III, n° 5, p. 3 ; D. 2007, p. 1051, n. Mazeaud et 1054, note 
Stoffel-Munck ; RTDciv. 2007, p. 335, obs. Mestre et Fages ; JCP 2007, II, 100042, note 
Jamin ; Defrénois 2007, art. 38562, n° 28, obs. Savaux.

2) Civ. 1re, 10 juillet 1995, n° 93-17388

3) Civ. 1re, 3 avril 2002, n° 108, p. 84 ; D. 2002, p. 1860, note Gridel et 1862, note Chazal, 
somm.2844, obs. D. Mazeaud ; RTDciv. 2002, p. 502, obs. Mestre et Fages ; Defrénois 2002, 
art. 37607, n° 65 obs. Savaux.

4) Com., 23 septembre 2014, n° 12-19541.

5) Com., 30 mars 2016, n° 14-11684, publié au Bull ; RLDC 2016, n° 146, p. 13, obs. J.-B 
Belda ; RDC 2016/4, p. note Th. Genicon, p. 652 ; D. 2016, n° 22, p. 1300, note G. Grundeler.

EXERCICE :

Commentaire d’arrêt : doc. 5
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DOCUMENT N° 1 : Civ. 3e , 17 janvier 2007

Sur le moyen unique :  
Vu l’article 1116 du code civil ;  
Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 27 octobre 2005), que M. X..., marchand de biens, 
bénéficiaire de promesses de vente que M. Y... lui avait consenties sur sa maison, l’a assigné 
en réalisation de la vente après avoir levé l’option et lui avoir fait sommation de passer l’acte ; 
Attendu que pour prononcer la nullité des promesses de vente, l’arrêt retient que le fait pour M. 
X... de ne pas avoir révélé à M. Y... l’information essentielle sur le prix de l’immeuble qu’il 
détenait en sa qualité d’agent immobilier et de marchand de biens, tandis que M. Y..., 
agriculteur devenu manoeuvre, marié à une épouse en incapacité totale de travail, ne pouvait 
lui-même connaître la valeur de son pavillon, constituait un manquement au devoir de loyauté 
qui s’imposait à tout contractant et caractérisait une réticence dolosive déterminante du 
consentement de M. Y..., au sens de l’article 1116 du code civil ;  
Qu’en statuant ainsi, alors que l’acquéreur, même professionnel, n’est pas tenu d’une obligation 
d’information au profit du vendeur sur la valeur du bien acquis, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé ;  
PAR CES MOTIFS :  
CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27 octobre 2005, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l’état 
où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
de Paris, autrement composée ;  
Condamne M. Y... aux dépens ;
Condamne la société Pharmacie Y... aux dépens ;

DOCUMENT N° 2 : Civ. 1re, 10 juillet 1995

Sur le moyen unique, pris en sa quatrième branche :
Vu l'article 1116 du Code civil ;
Attendu que la société Madeli, dont M. Z... était le gérant avant sa mise en liquidation judiciaire, 
était débitrice de la société les Eleveurs vendéens (ELEVEN) pour une somme de 68 060,37 
francs ;
que, le 13 octobre 1988, avant le dépôt de bilan, M. Z... a reconnu dans un acte sous seing privé 
devoir à la société nouvelle des Eleveurs vendéens, représentée par M. Dubois, la somme de 68 
060,37 francs, somme qu'il s'est engagé à rembourser dans le délai d'un an et un jour, sans 
intérêts jusqu'à cette date ; 
que, par deux actes signés le 2 février 1990, le représentant de la société créancière a cédé à M. 
Y... cette créance ainsi que celle résultant de la reconnaissance de dette ;
que, n'ayant pu obtenir paiement de la part de M. Z..., M. Y... a assigné celui-ci ;
que M. Z... a opposé que la reconnaissance de dette avait été écrite sous la pression exercée par 
M. Dubois ;
Attendu que, pour décider que cet acte était nul pour dol, l'arrêt attaqué a retenu l'existence de 
pression et de violence morale exercée par M. Dubois en raison du scandale qu'il provoquait 
dans l'entreprise et de l'autorité qui s'attachait à ses fonctions de représentant de la société 
ELEVEN ;
Attendu qu'en se déterminant ainsi, sans constater de la part de M. Dubois, représentant de la 
société ELEVEN, des manœuvres destinées à provoquer une erreur de nature à vicier le 
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consentement de M. Z..., la cour d'appel n'a pas caractérisé le dol et a ainsi violé le texte susvisé 
;
PAR CES MOTIFS et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres branches du moyen :
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 5 mai 1993, entre les parties, 
par la cour d'appel de Pau ;
remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt 
et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Bordeaux

DOCUMENT N° 3 : Civ. 1re, 3 avril 2002
 
Sur le premier moyen, pris en sa première branche : 
 
Vu l’article 1112 du Code civil ; 
 
Attendu que Mme X... était collaboratrice puis rédactrice salariée de la société Larousse-Bordas 
depuis 1972 ; que selon une convention à titre onéreux en date du 21 juin 1984, elle a reconnu 
la propriété de son employeur sur tous les droits d’exploitation d’un dictionnaire intitulé “ Mini 
débutants “ à la mise au point duquel elle avait fourni dans le cadre de son contrat de travail 
une activité supplémentaire ; que, devenue “ directeur éditorial langue française “ au terme de 
sa carrière poursuivie dans l’entreprise, elle en a été licenciée en 1996 ; que, en 1997, elle a 
assigné la société Larousse-Bordas en nullité de la cession sus-évoquée pour violence ayant 
alors vicié son consentement, interdiction de poursuite de l’exploitation de l’ouvrage et 
recherche par expert des rémunérations dont elle avait été privée ; 
 
Attendu que, pour accueillir ces demandes, l’arrêt retient qu’en 1984, son statut salarial plaçait 
Mme X... en situation de dépendance économique par rapport à la société Editions Larousse, la 
contraignant d’accepter la convention sans pouvoir en réfuter ceux des termes qu’elle estimait 
contraires tant à ses intérêts personnels qu’aux dispositions protectrices des droits d’auteur ; 
que leur refus par elle aurait nécessairement fragilisé sa situation, eu égard au risque réel et 
sérieux de licenciement inhérent à l’époque au contexte social de l’entreprise, une coupure de 
presse d’août 1984 révélant d’ailleurs la perspective d’une compression de personnel en son 
sein, même si son employeur ne lui avait jamais adressé de menaces précises à cet égard ; que 
de plus l’obligation de loyauté envers celui-ci ne lui permettait pas, sans risque pour son emploi, 
de proposer son manuscrit à un éditeur concurrent ; que cette crainte de perdre son travail, 
influençant son consentement, ne l’avait pas laissée discuter les conditions de cession de ses 
droits d’auteur comme elle aurait pu le faire si elle n’avait pas été en rapport de subordination 
avec son cocontractant, ce lien n’ayant cessé qu’avec son licenciement ultérieur ; 
 
Attendu, cependant, que seule l’exploitation abusive d’une situation de dépendance 
économique, faite pour tirer profit de la crainte d’un mal menaçant directement les intérêts 
légitimes de la personne, peut vicier de violence son consentement ; qu’en se déterminant 
comme elle l’a fait, sans constater, que lors de la cession, Mme X... était elle-même menacée 
par le plan de licenciement et que l’employeur avait exploité auprès d’elle cette circonstance 
pour la convaincre, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision ; 
 
Par ces motifs, et sans qu’il soit besoin de statuer sur la seconde branche du premier moyen, ni 
sur le second moyen : 
 
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 12 janvier 2000, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l’état 
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où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
de Versailles.

DOCUMENT N° 4 : com. 23 septembre 2014

Vu l’article 1116 du code civil ;  
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. Michel X..., chirurgien-dentiste, a souscrit le 31 mars 
puis le 10 avril 2006 avec la société Atlance France, par l’intermédiaire de la société Groupe 
Xalis, deux contrats de location de matériel informatique, respectivement n° ...et n° ... ; que le 
5 avril 2006, la société Atlance France a informé M. X... de la cession des droits et obligations 
résultant du contrat n° ...à la société GE capital équipement finance ; que M. X... a fait assigner 
les sociétés Groupe Xalis, GE capital équipement finance et Atlance France en nullité de ces 
contrats pour dol ;  
Attendu que pour rejeter la demande de M. X..., l’arrêt retient que le dol n’est une cause de 
nullité de la convention que s’il émane de la partie envers laquelle l’obligation est contractée, 
et que, dès lors que pour les deux contrats en cause M. X... s’était engagé avec la société Atlance 
France, seul le comportement dolosif de cette société pouvait permettre de prononcer leur 
nullité ;  
Attendu qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses propres constatations que la société 
Groupe Xalis avait démarché M. X... et lui avait fait signer des bons de commande aux fins de 
la location auprès de la société Atlance France de matériels informatiques qu’elle fournissait et 
dont elle assurait la maintenance, ce dont il résultait que la société Xalis n’était pas tiers à cette 
relation contractuelle, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;  
PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les autres griefs :  
CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 23 février 2012, entre les 
parties, par la cour d’appel de Bordeaux ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Bordeaux, autrement composée

DOCUMENT N° 5 : com. 30 mars 2016

Sur le moyen unique :  
Attendu, selon l’arrêt attaqué (Caen, 4 juillet 2013), que par acte du 29 juin 2006, M. et Mme 
X... et leurs deux enfants (les consorts X...) ont cédé à la société Nouvel Usinage mécanique de 
précision (la société NUMP), représentée par M. Y..., les parts qu’ils détenaient dans le capital 
de la société Usinage mécanique de précision ; que soutenant que son consentement avait été 
vicié par des manoeuvres dolosives, la société NUMP a, ainsi que M. et Mme Y... , assigné les 
consorts X... en annulation de la cession des parts sociales, restitution du prix versé et paiement 
de dommages-intérêts ;  
Attendu que les consorts X... font grief à l’arrêt d’accueillir ces demandes, alors, selon le 
moyen, que la nullité d’une convention ne peut être prononcée qu’en cas de dol principal ou 
déterminant, lorsque les manoeuvres pratiquées par l’une des parties sont telles qu’il est évident 
que, sans elles, l’autre partie n’aurait pas contracté ; que dès lors, en retenant, pour prononcer 
la nullité du contrat de cession de parts sociales conclu entre les consorts X... et la société 
NUMP, que, selon les énonciations de l’expert qu’elle a reprises à son compte, si M. Y... avait 
eu connaissance de l’ensemble des faits reprochés à M. X... au moment de l’acquisition de 
l’entreprise, il en aurait certainement revu les modalités d’acquisition, la cour d’appel, qui a 
caractérisé un dol incident et non principal, n’a pas tiré les conséquences de ses constatations 
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et a ainsi violé l’article 1116 du code civil ;  
Mais attendu qu’ayant constaté que les consorts X... avaient, par une hausse massive des prix 
de vente, donné une image trompeuse des résultats atteints par la société cédée au cours des 
mois ayant précédé la cession, et qu’ils avaient dissimulé à la société NUMP les informations 
qu’ils détenaient sur l’effondrement prévisible du chiffre d’affaires réalisé avec au moins deux 
des principaux clients de l’entreprise, la cour d’appel, qui a souverainement retenu que ces 
éléments étaient déterminants pour le cessionnaire, lequel n’avait pas été mis en mesure 
d’apprécier la valeur de la société cédée et ses perspectives de développement et n’aurait pas 
accepté les mêmes modalités d’acquisition s’il avait eu connaissance de la situation exacte de 
cette société, n’a pas méconnu les conséquences légales de ses constatations en décidant que 
les réticences dolosives imputables aux cédants entraînaient la nullité de la cession ; que le 
moyen n’est pas fondé ;  
PAR CES MOTIFS :  
REJETTE le pourvoi ;  
Condamne M. Gérard X..., Mme Jeannine Z... épouse X..., M. Samuel X... et Mme Véronique 
X... aux dépens ;  
Vu l’article 700 du code de procédure civile, rejette leur demande et les condamne à payer à M. 
et Mme Y... et à la société Nouvel Usinage mécanique de précision la somme globale de 3 000 
euros  


